
CONVENTION EUROPÉENNE DES JEUNES

9 AU 12 JUILLET 2002, À BRUXELLES

Informations pratiques

Lors de son discours inaugural du 28 février, le Président de la Convention, M. Giscard
d'Estaing, avait souhaité que puisse être organisée une « Convention des jeunes de
l’Europe » sur le modèle de la Convention elle-même telle qu’elle a été instituée par les
Chefs d'État et de gouvernement au Conseil européen de Laeken.

Cette manifestation, se tiendra à Bruxelles, dans les locaux du Parlement européen du 9 au
12 juillet 2002. Elle rassemblera 210 jeunes européens venant des vingt huit pays membres et
candidats participant à la Convention. Les participants, qui seront désignés par les
conventionnels, en tenant compte des propositions présentées par les organisations de
jeunesse, seront invités à préparer ensemble et à exprimer à la Convention leur vision de
l’Europe dans laquelle ils souhaitent vivre dans 25 ou 50 ans. Les jeunes siégeront ensemble
pour élaborer leur projet puis ensuite dans l’enceinte de la Convention aux cotés des
conventionnels pour le présenter et en débattre. Ils procéderont enfin à une évaluation
d'ensemble.

Cette note d’information complète le document CONV15/02 disponible sur le site Internet de
la Convention http://european-convention.eu.int et apporte des éléments de réponse aux
questions suivantes :

1. Qui sont les organisateurs de la manifestation ?
2. Comment seront désignés les participants  et comment manifester son intérêt

pour être candidat ?
3. Quel sera le programme de la manifestation ?
4. Quelle prise en charge financière est prévue pour couvrir les frais des

participants ?
5. Comment s’informer sur la Convention et le débat public sur l’avenir de

l’Union ?

Qui sont les organisateurs de la manifestation ?

La Convention des jeunes est une initiative de la Convention sur l’avenir de l’Union
européenne et approuvée par elle lors de sa session des 15 et 16 avril. Elle s'inscrit également
dans le contexte du livre blanc de la Commission européenne sur la jeunesse adopté en
novembre 2001.

Elle est organisée par le Secrétariat de la Convention avec la coopération du Forum européen
de la jeunesse (http://www.youthforum.org), réseau qui regroupe de nombreuses associations
actives au niveau européen et national.

Son financement est assuré conjointement par la Commission européenne, le Parlement
européen et le Secrétariat de la Convention.



Comment seront désignés les participants  et comment manifester son intérêt pour être
candidat?

Les jeunes devront être âgés de 18 à 25 ans.

Deux catégories de participants sont prévues :

A) Représentants par pays (États membres et pays candidats):

168 jeunes (6 par pays) seront désignés avant le 5 juin par les membres titulaires et
suppléants de la Convention représentants les Parlements nationaux ou les
gouvernements. Ceux-ci peuvent exercer leur choix soit individuellement soit en
concertation avec les autres Conventionnels originaires du même pays. Ils ont été
invités à tenir compte des propositions présentées par les organisations de jeunesse
actives au niveau national et à respecter un équilibre d'ensemble entre jeunes (âge,
origine professionnelle, sexe, monde rural monde urbain, membre d'association ou non
etc.)

Pour participer au titre de cette catégorie de participants, il convient de transmettre sa
candidature, (avec CV et coordonnées y compris téléphone et éventuellement e-mail):

– soit  en contactant directement les membres de la Convention représentant son
pays et dont la liste figure à l’adresse Internet suivante :
http://european-convention.eu.int

– soit  aux organisations nationales de jeunesse, au plus tard le 16 mai : les
coordonnées de celles affiliées au forum européen de la jeunesse figurent à
l’adresse Internet suivante  http://youthforum.org/organisation/members.html.
Les associations de jeunesse qui ne sont pas affiliées peuvent également
adresser directement leur proposition aux Conventionnels ou les faire transiter
par le Conseil National de la jeunesse de leur pays

B) Représentants de personnalités désignées au niveau européen :

32 jeunes seront choisis par les membres de la Convention désignés par le Parlement
européen.
4 jeunes seront choisis par le membres de la Convention désignés par la Commission
européenne.
6 jeunes seront choisis par le Président Giscard d'Estaing et les deux vice-Présidents
de la Convention, MM. Amato et Dehaene.
Pour désigner ces jeunes, il sera tenu compte des propositions présentées par les
organisations actives au niveau européen.



Pour participer au titre de cette catégorie de participants, il convient soit :

- de s’adresser, au plus tard le 16 mai, aux organisations internationales de
jeunesse: les coordonnées de celles affiliées au Forum européen de la jeunesse
figurent à l'adresse Internet suivante:
http://youthforum.org/organisation/members.html; Ces organisations
transmettront des candidatures au Forum européen de la jeunesse, qui à son
tour présentera des propositions aux Conventionnels concernés.

– d'envoyer directement sa candidature au Secrétariat de la délégation du
Parlement européen au sein de la Convention au plus tard le 16 mai, à l'adresse
e-mail suivante  : ep-youthconvention@europarl.eu.int

Quel est le programme indicatif de la manifestation ?

Mardi 9 juillet dans l’après-midi :

 Arrivée des jeunes à Bruxelles, regroupement au Parlement européen.
Séance introductive et préparatoire, adoption des méthodes de travail et dîner
d’accueil

Mercredi 10 juillet :

Matin : Séance solennelle d’ouverture de la Convention des jeunes, puis séance
plénière de travail.
Après midi : Séance de travail (éventuellement en groupes)

Jeudi 11 juillet :

matin : poursuite des travaux de la Convention des jeunes.
après midi : ouverture de la session de la Convention européenne. Les jeunes y
assistent en partie aux cotés des Conventionnels. Poursuite des travaux de la
Convention des jeunes dans l'après-midi.

Vendredi 12 juillet :

Matin: reprise de la Convention européenne. Présentation officielle par les jeunes des
résultats de leurs travaux, suivi d’un débat auquel participent jeunes et
Conventionnels.
Fin de matinée : conférence de presse des représentants des jeunes
Après midi : évaluation d'ensemble de la Convention des jeunes, éventuellement
suivie d'une soirée de clôture.



Samedi 13 juillet :

Journée libre

Dimanche 14 juillet :

Voyage retour pour les jeunes voyageant en avion.

Quelle prise en charge financière est prévue pour couvrir les frais des participants ?

Les modalités précises de la prise en charge des frais des participants ne sont pas encore
fixées. Elle devrait cependant inclure :

1. Les frais de voyage, aller et retour, entre le pays d’origine et Bruxelles en avion ou en
train selon la distance et selon des modalités permettant l’application du tarif APEX.

2. Les frais d’hébergement à Bruxelles du mardi 9 juillet au soir au dimanche14 juillet au
matin en chambre double dans les hôtels réservés par le Forum européen de la
jeunesse.

3. Les repas de mardi soir, mercredi, jeudi et vendredi midi, qui seront offerts.

Il n’y aura pas de versement d’indemnité journalière en dehors de ces prises en charge.
Il est essentiel que les candidats ne prennent pas l'initiative de procéder à leurs propres
réservations en matière de transport sans avoir reçu une confirmation écrite de leur
participation de la part du Forum jeunesse.

Comment s’informer sur la Convention et le débat public sur l’avenir de l’Union ?

On consultera les sites Internet suivants :
Convention : http://european-convention.eu.int
Futurum : http://europa.eu.int/futurum
Forum : http://europa.eu.int/futurum/forum_convention/index_fr.htm
Parlement européen : http:/europarl.eu.int/europe2004
On consultera également utilement la « Déclaration de Laeken » :
http://europa.eu.int/futurum/documents/offtext/doc151201_fr.htm

                                                


